
 
 
 
 

Vous êtes diplômé(e) ou futur diplômé(e), Auxiliaire de Puériculture, 

Vous avez le sens des responsabilités, 

Vous êtes bienveillant et avez l’esprit d’équipe, 

Vous n’aimez pas la routine et avez de bonnes capacités d’adaptation. 
 

Vous recherchez une expérience professionnelle atypique, alors rejoignez-nous ! 
 

La crèche Tôt ou Tard est une structure inter-entreprises, qui a pour vocation de répondre aux besoins de 
garde des familles dont les parents travaillent en horaires variables et/ou atypiques. 
 
Elle accueille jusqu’à 40 enfants sur des horaires élargis, de 5h30 à 22h30 du lundi au samedi. 
 

Motricité Libre 

Respect du rythme individuel des enfants 

Encouragement à l'autonomie 

Proposition et libre participation aux activités. 

Ces valeurs éducatives sont portées par une équipe mixte composée de 20 personnes, 3 APE, 9 AP, 3 EJE, 
1 IDE, 1 psychomotricienne, 2 agents polyvalents et une cuisinière. 
 
Pour un remplacement de congé maternité, la crèche Tôt ou Tard recherche une  

 

Auxiliaire de puériculture F/H 
 

 Vous accueillez, de façon individualisée, l’enfant et sa famille dans le respect du projet d’établissement,  
 

 Vous favorisez l’éveil des enfants dans un contexte ludique, éducatif et pédagogique en collaborant de 
façon active avec les différents professionnels de la structure, 

 

 Vous accompagnez chaque enfant dans une relation bienveillante et individualisée, favorisant ainsi 
l'estime et la confiance en soi de l'enfant,  

 

 Grâce à votre écoute attentive, vous tissez du lien avec chaque famille pour créer la confiance nécessaire 
au soutien de la fonction parentale, 

 

 Vous veillez à la santé des enfants, notamment en assurant l’administration des traitements selon le 
protocole médical de l’établissement,  

 

 Vous participez au suivi du développement de l’enfant et au dépistage des troubles,  
 

 Vous veillez à la sécurité physique et affective des enfants, 
 

 Vous assurez la continuité de direction en son absence, dans le respect du cadre réglementaire en 
vigueur.  

 
 Poste à pourvoir à partir du 1er juin 2026, voire juillet si en attente de l’obtention du diplôme, 

 CDD de 6 mois, 

 Temps plein sur 4 jours, avec 1 samedi sur 3, 

 Travail de journée, d'ouverture dès 5h30 ou de fermeture jusqu'à 22h30 par roulement, 

 14,20 € de l’heure, 

 RTT, 

 Prime annuelle et intéressement, 

 Repas préparés sur place et fournis sur les horaires de fermeture et samedis, possibilité d’acheter 

des repas pour les autres horaires. 


